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CONSEIL MUNICIPAL 
 

M. Yvon Lampron 
MAIRE 

 
Mme Isabelle Dumont 

DIRECTRICE GÉNÉRALE, SEC.-TRÉS. G.M.A., NIV.1  
 

SIÈGE NO.1, MME LOUISE LEBLANC 
comité de l’hygiène du milieu  

 
SIÈGE NO.2, MME CLAUDE MONGEAU 

comité loisirs, culture et famille 
 

SIÈGE NO.3, MME KIMBERLEY RASPA 
comité de la sécurité publique 

 
SIÈGE NO.4, M. PIERRE FISCHER 
 comité des travaux publics 

 
SIÈGE NO.5, MME MARGUERITE ST-PIERRE 

comité consultatif d’urbanisme 
 

SIÈGE NO.6, M. CLAUDE LANDRY 
comité finance et administration 

 
ÉDIFICES MUNICIPAUX 

 
 
 

HÔTEL DE VILLE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Isabelle Dumont, directrice générale, sec.-
trés., g.m.a., niv. 1 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
CENTRE COMMUNAUTAIRE 
BON-CONSEIL ET PAVILLON 
541, rue Ducharme 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
Tél.: 819 336-2744 
Téléc.: 819 336-2030 
Courriel: nd.bonconseil@cgocable.ca 
 
 
 
SÉCURITÉ INCENDIE  
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 9-1-1 
Styven Lafrenière, directeur  

 
 

 
BIBLIOTHÈQUE 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0 
Tél.: 819 336-2967 
Dominique St-Germain, coordonnatrice 
 
Lundi :   9h30 à 11h00 
Mardi: 18h30 à 20h00 
Samedi:   9h30 à 11h00 
NOTE: Fermée les jours de congés fériés 

 
Les séances du conseil municipal de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village se tiennent à 
chaque mois à 20h00 dans la salle du conseil 
municipal. 
 
Si vous avez une demande à formuler au 
conseil municipal, vous devez l’acheminer la 
semaine précédant la réunion mensuelle afin 
qu’elle soit étudiée. 

DATES DES PROCHAINES SÉANCES DU 
CONSEIL 

 
MARDI 1er octobre 2013 à 20h00  

LUNDI 4 novembre à 20h00 

si scrutin, MARDI 12 novembre à 20h00  



 Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 3 septembre 2013 

 
APPEL D’OFFRES PATINOIRE COUVERTE 
 
 Étant donné que le ministère de l’Éducation, du 
Loisir et du Sport a émis une autorisation finale pour 
l’attribution d’une aide financière équivalent à 50 % des 
dépenses admissibles jusqu’à un maximum de 
297 032,35 $; 
 
 Étant donné les plans et devis déposés par la 
firme Tonaxeli en date du 19 juillet 2013; 
 
 En conséquence, il est d’autoriser la directrice 
générale/secrétaire-trésorière à aller en appel d’offres 
selon deux (2) scénarios pour le projet de la patinoire 
couverte selon les plans et devis déposés par la firme 
Tonaxeli. 
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Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
Extraits séance du conseil du 9 septembre 2013 

 
PAVAGE RUE CÉCILE 
 
 A) OCTROI DU CONTRAT 
 
 Étant donné l’appel d’offres par invitation pour le 
pavage de la rue Cécile; 
 
 Étant donné qu’à l’ouverture des soumissions, le 
résultat fut le suivant: 
 
Pavage Veilleux 1990 Inc.  98 039,76 $ taxes incluses 
Smith Asphalte Inc          102 316,07 $ taxes incluses 
Sintra Inc.           107 674,09 $ taxes incluses 
 
 En conséquence, il est résolu d’octroyer le contrat 
de pavage de la rue Cécile à Pavage Veilleux 1990 Inc. 
au coût de 98 039,76 $ taxes incluses. 
 
SOUPER GASTRONOMIQUE FONDATION JEAN-
PIERRE DESPINS 
 
 Étant donné l’invitation reçue par la Fondation 
médicale Jean-Pierre Despins afin d’assister à un 
souper gastronomique qui se tiendra le 27 octobre 2013 
au coût de 90 $ par personne; 
 
 

 Il est résolu de ne pas autoriser l’achat d’un billet 
au coût de 90 $ vu notre contribution financière annuelle.  

SERVICE INCENDIE 
 
 A) ENTENTE RELATIVE À L’ÉTABLISSEMENT 
D’UNE FORCE DE FRAPPE 
 
 Considérant la recommandation du comité  
incendie en date du 6 août 2013; 
 
 Il est résolu d’autoriser le maire et la directrice  
générale/secrétaire-trésorière à signer pour et au nom de 
la municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village une 
entente relative à l’établissement d’une force de frappe 
avec les municipalités de Saint-Cyrille-de-Wendover, 
Sainte-Perpétue et Saint-Léonard-d’Aston conformément 
au schéma de couverture de risques incendie.   

COMITÉ CONSULTATIF D’URBANISME 
 
 A) DÉPÔT DU PROCÈS-VERBAL 
 
 Dépôt du procès-verbal du comité consultatif  
d’urbanisme en date du 19 août 2013. 
 
 B) DÉROGATION MINEURE 301, RUE ST-
LAMBERT  
 
 Étant donné le dépôt d’une dérogation mineure 
pour le 301, rue St-Lambert afin de construire un  
garage de 139 mètres carrés; 
 
 Étant donné que la réglementation actuelle prévoit 
un maximum de 56 mètres carrés et que la superficie au 
sol de tous les bâtiments accessoires ne doit pas 
excéder 15 % de la superficie du terrain; 
 
 Étant donné que le CCU a recommandé une  
modification au conseil concernant la superficie des  
bâtiments accessoires et que cette modification prévoit 
un seul garage détaché dont la superficie ne peut être 
supérieure à 75 % du bâtiment principal en excluant la 
superficie d’un garage annexé; 
 
 Étant donné la recommandation du comité  
consultatif d’urbanisme en date du 19 août 2013; 
 
 Il est résolu de ne pas accorder la dérogation  
mineure pour le 301, rue St-Lambert afin de respecter la 
réglementation en vigueur et préserver l’harmonisation 
dans le secteur résidentiel.   
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Par contre, la municipalité est en faveur d’accorder une 
dérogation si le bâtiment projeté respecte la nouvelle  
réglementation soumise à la MRC Drummond dans le 
cadre de la refonte de la réglementation d’urbanisme. 
 
 C) AVIS D’INFRACTION 265, RUE ST-LAMBERT
  
 Étant donné l’avis d’infraction émis par l’inspecteur 
en bâtiment pour des travaux exécutés sans permis  
concernant l’immeuble sis au 265, rue St-Lambert; 
 
 Étant donné qu’une demande de dérogation  
mineure ne peut être déposée car les travaux doivent 
avoir fait l’objet d’un permis de construction et avoir été 
exécutés de bonne foi; 
 
 Étant donné la recommandation du comité  
consultatif d’urbanisme en date du 19 août 2013; 
 
 Il est résolu d’aviser le propriétaire du 265, rue St-
Lambert d’enlever la partie reliant les deux (2) garages 
afin de se conformer au plus tard 30 jours de la  
signification de la présente résolution à défaut, le conseil 
mandate Monty Coulombe, avocats afin d’entreprendre 
des procédures légales appropriées contre le propriétaire 
de l’immeuble concerné afin de faire respecter toute  
réglementation applicable en la matière. 
 
 Il est de plus résolu de mandater Monty Coulombe, 
avocats pour entreprendre toutes procédures  
appropriées au nom de la municipalité Notre-Dame-du-
Bon-Conseil, village contre le propriétaire de l’immeuble 
concerné afin d’exécuter le jugement obtenu.  Tous les 
coûts reliés à ces démarches seront assumés par le  
propriétaire du 265, rue St-Lambert. 

DEMANDE CLUB DE CROQUET 
 
 Étant donné la demande du Club de Croquet en 
date du 21 août 2013 demandant à la municipalité Notre
-Dame-du-Bon-Conseil, village de défrayer le permis de 
boisson au montant de 832,25 $; 
 
 Étant donné la recommandation du comité loisirs, 
culture et famille en date du 6 septembre 2013; 
 
 Étant donné la politique relative à l’octroi de  
subvention pour les OBNL; 
 
 Il est résolu de transférer la demande du Club de 
Croquet à l’étude du budget 2014. 

OMH BUDGET 2013 RÉVISÉ 
 
 Il est résolu d’adopter le budget 2013 révisé de 
l’Office Municipal d’Habitation de Notre-Dame-du-Bon-
Conseil tel que déposé comportant un déficit de  
52 368 $ dont 10 %, 5 237 $ est payable par la  
municipalité. 

DIVERS 
 
 A) APPUI SAINT-EDMOND FRAIS DE PINCE DE 
DÉSINCARCÉRATION 
 
 Étant donné que la vie, la sécurité et la protection 
des personnes sont une priorité pour la municipalité; 
 
 Étant donné que tout citoyen peut bénéficier des 
services de sécurité où qu’il soit; 
 
 Étant donné que la route 122 traverse le territoire 
de la municipalité; 
 
 Étant donné que selon la configuration du réseau 
routier, la présence de ces routes à fort débit sur notre 
territoire représentent un potentiel d’interventions très 
fréquent et par conséquent, des coûts plus élevés à  
supporter en cas d’intervention des services de sécurité; 
 
 Étant donné que pour répondre adéquatement lors 
d’accident routier, la Sûreté du Québec fait appel aux 
pinces de désincarcération de la municipalité de Saint-
Cyrille-de-Wendover; 
 
 Étant donné que les normes NFPA exigent la  
présence de pompiers et de camions incendie lors d’une 
opération de désincarcération; 
 
 Étant donné que ces services ne sont pas  
remboursables totalement par la Société d’assurance 
automobile du Québec; 
 
 Étant donné que le coût des pompiers, des  
camions d’intervention et du carburant n’est pas  
remboursé par la SAAQ (Société d’assurance  
automobile du Québec); 
 
 Étant donné qu’en se référant à la décision Martel 
c. ville de Richmond, JE 2001-594, les compagnies  
d’assurances refusent maintenant de rembourser aux 
municipalités la portion de la facture qui n’est pas  
remboursée par la SAAQ; 
 
 Étant donné que depuis l’adoption du schéma de 
couverture de risques en sécurité incendie, les  
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exigences à rencontrer font grimper le coût du service 
des incendies; 
 
 Étant donné que la municipalité considère que ses 
citoyens n’ont pas à payer pour offrir des services de 
sécurité aux gens de passage sur leur terrioitre; 
 
 Étant donné que la municipalité croit fermement 
que le fait d’offrir ces services de sécurité imprévisibles 
peut avoir un impact néfaste sur le budget annuel et 
hausser les coûts inhérents à l’entente concernant la 
sécurité incendie; 
 
   Étant donné que la municipalité croit que ces 
coûts devraient être défrayés intégralement par  
l’ensemble de la population du Québec qui peut  
bénéficier de ces services peu importe où se produit un 
accident; 
 
 En conséquence, il est résolu d’appuyer la  
municipalité de Saint-Edmond dans la demande de  
remboursement des frais d’intervention lorsque les 
pinces de désincarcération sont requises par la Sûreté 
du Québec et de demander à la SAAQ de modifier la 
réglementation actuelle à l’effet que la totalité des coûts 
d’une opération de désincarcération soit intégralement 
remboursée à la municipalité.  Que copie de cette  
résolution soit envoyée à Saint-Edmond et à la SAAQ.  

RAPPORT DES COMITÉS 
 

Maire: 
 

15/08 : Activité au Centre Communautaire des 
Jeudis en chansons.  Étant retenus à une autre 
activité, les élus n’ont pu être présents.  L’artiste 
choisi par la Société Saint-Jean-Baptiste était Max 
les Gros Bras.  Environ 100 personnes ont assisté 
à la représentation.    
 
20/08 : Reçu le député fédéral, Monsieur François 
Choquette à l’hôtel de ville afin de lui faire part de 
nos besoins.  Monsieur Choquette a invité le maire 
et la directrice générale à dîner.  Durant la journée, 
un bureau de service pour les citoyens était installé 
au Centre Communautaire.   
 
20/08 : En compagnie du contracteur, rencontre 
avec les citoyens de la rue St-Félix pour les 
informer du déroulement des travaux.    

21/08 : Réunion de chantier pour le projet de Jean-
François Smith (prolongement de la rue Napoléon 
Ménard). 
 
Participé au conseil d’administration de la FQM 
(Fédération québécoise des municipalités) en août 
où il a été notamment discuté du nouveau pacte  
fiscal rural avec le gouvernement du Québec. 

06/09 : Rencontre avec l’exécutif du Club de       
Croquet afin de mieux connaître la nature de leur 
demande suite à une lettre reçue à la municipalité.  

06/09 : Assisté à la conférence de presse de     
Madame Marois pour l’annonce de l’implantation du 
campus universitaire à Drummondville. 

Reçu une lettre de remerciements de la Fadoq pour 
le prêt de la salle communautaire pour leurs         
activités interclub. 

Reçu une carte de remerciements de la famille de 
Monsieur Denis Provencher pour nos sympathies 
suite au décès de sa mère. 

Merci et félicitations à Marie-Pier Martel,            
coordonnatrice du parc-été 2013 et aux 5 employés.  
40 jeunes y ont participé au cours de l’été et    
l’activité a dégagé un surplus. 

Depuis 2 ans, suite à des tentatives afin de           
redynamiser les activités au Centre Communautaire 
par des actions dirigées progressives dont le    
maintien d’une direction, à moyen terme, nous 
avons décidé de remettre la bâtisse entre les mains 
des citoyens du village, propriétaires du Centre 
Communautaire en instaurant une politique de     
location d’espaces.  La Commission scolaire a     
réservé pour 3 ans ainsi que d’autres citoyens pour 
organiser des activités.  Après 6 mois d’opération, 
nous dégageons un surplus de 3 893,00 $.          
Présentement, nous sommes encore en appel de 
candidatures pour combler le poste de direction.  La 
municipalité accepte le principe qu’un service de  
loisirs coûte des sous aux contribuables mais il doit 
aussi respecter leur capacité de payer à l’intérieur 
de l’ensemble du budget de la municipalité.          
Actuellement, un montant de 75 000,00 $ est injecté 
pour ce service. 
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ÉLECTIONS GÉNÉRALES 
  

3 NOVEMBRE 2013 
  

OFFRES D’EMPLOI 
  

 
 
Nom :  
          ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯  
Adresse :  
                ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯  
  
                ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯  
Tél. : 
         ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯  
No. d’assurance sociale : 
                                         ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯      
Date de naissance :  
                                 ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯ ¯  
Mme Isabelle Dumont, présidente d’élection 
Municipalité Notre-Dame-du-Bon-Conseil, village 
541, rue Notre-Dame 
Notre-Dame-du-Bon-Conseil (Québec) 
J0C 1A0                               
Tél. : 819 336-2744 
Téléc. : 819 336-2030  

Poste Dimanche 27 octobre 

de 11h00 à 21h00 

Dimanche 3 novembre 

de 9h00 à 21h00 

scrutateur     

secrétaire     

table de vérification     

      

vérificateur Mardi 15 octobre 

de 19h00 à 22h00 

  

  Mercredi 16 octobre 

de 10h00 à 13h00 

  

  Lundi 21 octobre 

de 14h30 à 17h30 
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PROVINCE DE QUÉBEC 
MUNICIPALITÉ NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE 

 

AUX CONTRIBUABLES DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ 
 

AVIS PUBLIC 
RÔLE D’ÉVALUATION FONCIÈRE 

 

Avis est donné par les présentes que le rôle d’évaluation foncière de la municipalité de Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, village sera en 2013 en vigueur pour le 1er exercice financier et que 
toute personne peut en prendre connaissance à l’hôtel de ville durant les heures d’affaires 
régulières. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 74.1 de la loi sur la fiscalité municipale, avis est 
également donné que toute personne ayant un intérêt à cet effet peut déposer à l’égard du 
rôle une demande de révision prévue par la section 1 du chapitre X de cette loi au motif que 
l’évaluateur n’a pas effectué une modification qu’il aurait dû apporter en vertu de la loi.    
 

Pour être recevable, une telle demande de révision doit remplir les conditions suivantes: 
-  être déposée au cours de l’exercice financier pendant lequel survient un évènement 

justifiant une modification au rôle en vertu de la loi ou au cours de l’exercice suivant; 
- être déposée à l’endroit suivant ou y être envoyée par courrier recommandé à 

l’adresse suivante: 
MRC DE DRUMMOND 
436, rue Lindsay 

Drummondville, Québec 
 J2B 1G6 

 

- être faite sur le formulaire à cette fin disponible à l’endroit ci-dessus indiqué; 
- être accompagnée de la somme d’argent déterminé par le règlement MRC 200 et MRC 

430 de la MRC de Drummond et applicable à l’unité d’évaluation visée par la  
      demande. 

 

DONNÉ À NOTRE-DAME-DU-BON-CONSEIL, VILLAGE CE DIX-SEPTIÈME JOUR DU MOIS DE 
SEPTEMBRE 2013. 
 

Isabelle Dumont 

directrice générale/secrétaire-trésorière, g.m.a., niv. 1 
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J’espère que vous avez passé un bel été. 
 

Les vacances sont pour la plupart de nous terminées.  Une nouvelle année Fadoq commence.  Vérifiez votre 
programme car plusieurs activités se dérouleront tout au long de l’année.   
 

Danse 
Jeudi 3 octobre, cours de danse avec Fernande et Gaston Côté.  Inscription sur place.  Responsable: Aline P. Allard, 
819 336-3427.  Tous sont les bienvenus. 
 

Samedi 5 octobre à 20h00, soirée de danse avec « Les Phoenix » 
À la salle du Club Fadoq de Bon-Conseil 

C’est une soirée au profit de votre club.  Après la danse, un café vous est servi. 
Responsable: Aline P Allard, 819 336-3427.  Bienvenue à tous! 

 
Shuffleboard 

Lundi 7 octobre à 13h30 et ce, tous les lundis.  Inscription sur place. 
C’est toujours à la salle de votre Club. 

Responsable: à venir??? 
 

Fête de la reconnaissance 2013 
Le thème « Fleur à la boutonnière »  

Jeudi 24 octobre 2013, à compter de 16h00 au Centre des Arts populaires de Nicolet, 725, boul. Louis-Fréchette.  
Coût : 25 $ par personne avant le 11 octobre et 30 $ après cette date.  Information Réjeanne C. 819 336-5052. 

 
 

 Souper et Halloween     
Mercredi 30 octobre, jeux en après-midi et à 17h30,  souper partage.  Vous apportez votre sandwich ou votre salade 
et votre Club fournit : la soupe, le dessert, le café ou le thé gratuitement.  Un déguisement serait  apprécié à l’occasion 

de l’Halloween. 
Réservation avant le 25 octobre auprès de Pierrette Lamarche, 819 336-5302. 

Bienvenue à tous les membres. 
 

HA!HA!HA!  Dommage que ni les rires, ni les sourires, ni les pleurs  ne s’écrivent. HA!HA!HA!  Dommage que ni les rires, ni les sourires, ni les pleurs  ne s’écrivent. HA!HA!HA!  Dommage que ni les rires, ni les sourires, ni les pleurs  ne s’écrivent. HA!HA!HA!  Dommage que ni les rires, ni les sourires, ni les pleurs  ne s’écrivent.     
    Ils sont la vie!Ils sont la vie!Ils sont la vie!Ils sont la vie!    

    
    

Au plaisir de vous rencontrer. 

             Réjeanne Comeau, présidente 819 336-5052. 



 

 

 

 

 

 

 

URBANISME 

 

RAPPEL IMPORTANT - DEMANDE DE PERMIS : 

 

Avant d’effectuer tous travaux, notamment : la construc#on d’une galerie, 

le remplacement de matériaux de revêtement extérieur ou de fenêtres, la 

rénova#on d’intérieur, divisions, planchers, armoires, fini#on du sous-sol, 

l’aménagement d’un sta#onnement, la coupe d’arbres, le remblai d’un  

terrain, l’installa#on d’une clôture, d’une piscine (hors terre, creusée) ou 

d’une construc#on d’une remise, d’un garage ou de tout autre bâ#ment 

accessoire, il vous est nécessaire d’effectuer une demande de permis. 

 

Il est également IMPORTANT de noter qu’aucun permis ne sera émis la 

journée même.  Nous devons en faire l’analyse.  Alors, soyez prévoyants 

dans vos demandes!  Selon le règlement municipal, nous avons trente (30) 

jours pour éme:re un permis. 
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INFOS SERVICES 
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Communiqué 
pour diffusion immédiate 
 
Rénovation résidentielle 
 

Le programme RénoVillage toujours disponible 
 
Le 22 août 2013 – La MRC de Drummond rappelle aux résidents de son territoire qu’elle offre le programme 
de rénovation résidentielle RénoVillage. 
 
Ce programme qui prévoit une aide pouvant atteindre 10 000 $ s’applique dans l’ensemble des  
municipalités de la MRC.  Toutefois, dans la ville de Drummondville, il couvre uniquement les zones non  
desservies par un réseau d’aqueduc ou d’égout. 
 
Critères d’admissibilité 
Le demandeur doit être propriétaire-occupant d’une maison ou d’un logement.  Il peut s’agir d’une maison 
unifamiliale, d’une maison mobile installée en permanence ou d’un bâtiment comprenant au plus deux  
logements dont l’un sert de résidence principale au propriétaire.  La valeur uniformisée du bâtiment visé par 
les travaux ne doit cependant pas dépasser 90 000 $.  Le soutien financier auquel un demandeur a droit est 
établi en fonction du revenu et de la taille du ménage. 
 
Nature des travaux 
La maison ou le logement doit nécessiter des travaux d’au moins 2 000 $ qui visent à corriger une ou  
plusieurs défectuosités majeures reliées à la structure, à la charpente, à la plomberie, au chauffage, à  
l’électricité ou à la sécurité incendie.  Ces travaux doivent être effectués par un entrepreneur possédant une 
licence appropriée de la Régie du bâtiment du Québec. 
 
Cofinancé par la Société canadienne d’hypothèques et de logement (SCHL) et la Société d’habitation du 
Québec (SHQ), RénoVillage est administré par la SHQ et son application est confiée aux MRC.  L’enveloppe 
budgétaire allouée à la région de Drummond pour l'exercice 2013-2014 est de 225 000 $. 
 
Des informations additionnelles peuvent être obtenues en composant le 819 477-2230 ou en visitant le 
www.mrcdrummond.qc.ca/renovation. 

 
 
 
 

Information : Chantal Verville 
MRC de Drummond 
819 477-2230 
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Grâce à son 20e tournoi de golf annuel, la MRC de Drummond verse 4 000 $ pour le 
service des P'tites boîtes à lunch de la Fondation de la Tablée populaire. 
 
Près de 120 personnes ont participé, le jeudi 15 août dernier, à l'édition 2013 du tournoi 
de golf de la MRC de Drummond.  L'événement s'est déroulé au Club de golf Le  
Drummond de Saint-Majorique-de-Grantham. 
 
Une large partie des profits générés par le tournoi, soit 4 000 $ a été remise à la       
Fondation de la Tablée populaire pour son service des P'tites boîtes à lunch.  Ce service 
consiste à préparer et à livrer, durant l'année scolaire, des déjeuners et des dîners       
gratuits aux élèves du niveau primaire provenant de milieux défavorisés.  Avec cette 
nouvelle contribution, c'est plus de 44 000 $ que la MRC a versés à l'organisme au 
cours des dernières années en guise d'appui à son service de repas dans les écoles. 

 

 

 

 

 

 

 
La photo nous montre, de gauche à droite, Monsieur Jean-Pierre Vallée, préfet de la 
MRC de Drummond, Madame Josée Verville, coordonnatrice au développement et au 
financement de la Fondation de la Tablée populaire, Monsieur Jean-Guy Hébert, maire 
de Sainte-Brigitte-des-Saults et président du tournoi de golf ainsi que Madame Francine 
Ruest Jutras, préfète adjointe de la MRC. 



 
 
 

                                    Club de Croquet Bon-Conseil 
 

                                            Le conseil d’administration du Club de Croquet remercie infiniment tous les 
                                            commanditaires pour leur encouragement. 
              
                                            Vous êtes nombreux et cela nous permet de continuer à pratiquer ce beau 
sport qu’est le croquet.  Encore une fois MERCI beaucoup. 
 
Le club est en recrutement et nous lançons des invitations à tous les groupes d’âges.  Nous sommes à 
organiser des équipes de dames dans les après-midi.  Il y aura des bénévoles pour les diriger et ce  
sera gratuit pour le premier mois d’essai. 
 
Si vous êtes intéressés, adressez vous à Monsieur Gérard Valois au 819 336-2654, au club au 819 336-
5760 ou à Monsieur Gilles Lepage au 819 336-5265. 
 

Bienvenue à tous.     
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Plani�ication	des		Activités	Femmes	d’Ici		de	l’année	:	

 
-Thème annuel : J’ai mal à ma santé ! 

Projet rassembleur : Mon réseau, mon influence, ma force ! 
 

-Formation par le régional sur la communication orale ou écrite. 
-Conduite automobile des 50 ans et plus par quelqu’un de la SAAQ. 
-Notaire pour testament, mandat d’inaptitude, exécuteurs, contrats… 
-Novembre : Tirage des gagnants du rallye préparé par Denise. 
-Opération Tendre la Main : 25 novembre au 6 décembre. 
-Non à l’intimidation et à la violence : 8 décembre.  
-Décembre : Repas et soirée des Fêtes. 
-Février : Repas au Guéridon (École Formation professionnelle). 
-Mars : Gala Excellence le 7. 
-Avril : Journée nationale du Travail invisible, le 1er. 
-Mai : Assemblée générale annuelle. 

 
(Catherine Dupuis, 13 septembre2013) 

 
En toute simplicité, bref tour d’horizon des dossiers soutenus par l’Aféas. 

 
Traite des personnes et prostitution : interdiction + criminalisation des client (e) s / aide pour s’en  
sortir, / éducation et valorisation d’une sexualité saine et égalisatrice / … 
 
Parents et aidant (e) s : prestation d’assurance-emploi pour les parents d’enfants gravement malades / 
protection de l’emploi durant les soins pour un enfant ou comme aidant (e) / … 
 
Violence : accent posé sur la prévention de l’INTIMIDATION. / Campagne annuelle du 25 novembre 
au 8 décembre «Opération Tendre la Main». / Sensibilisation des 3 conseils municipaux … 
 

VISION de l’Aféas 
 

Laisser en héritage à celles qui suivront un réseau de femmes influentes qui sont et seront 
« La voix des femmes » 

Un beau défi !... se réaliser comme femmes et citoyennes à part entière. 
(Revue Femmes d’Ici, été 2013) 

Activité Femmes d’Ici      19h00      à la salle habituelle du Pavillon 

Mardi 10 septembre ????  février  GUÉRIDON 

Mardi 8 octobre Vendredi 7 mars Gala Excellence 

Mardi 5 novembre à 13h00 à la salle Fadoq  Mardi 11 mars 

Vendredi 6 décembre 17h30 local à déterminer Mardi 1er avril Travail invisible 

Mardi 14 janvier Mardi 8 avril 
Mardi 11 février Mardi 13 mai 

Réseau téléphonique pour rappeler aux membres l’activité 
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VENTE des 
rallyes 

en cours 
 

10 $ 
 

MERCI à  
DENISE DENISE DENISE DENISE ! 



 

 
 
      BRIGADIER (ÈRE) SCOLAIRE 
 

 
Un brigadier (ère) scolaire est présent (e) durant l’année scolaire à l’intersection des rues St-

Jacques et Notre-Dame selon l’horaire suivant (à noter, il n’y aura plus de brigadier au coin des rues St-
Thomas et Notre-Dame) : 

 
 de 7h30 à 7h50 
 de 11h10 à 11h40 
 de 12h15 à 12h35 
 de 14h45 à 15h05 
 
Les parents dont les enfants se rendent à pied à l’école sont invités à établir avec eux le chemin le 

plus approprié et le plus sécuritaire possible qu’ils devraient toujours suivre à l’aller comme au retour et 
suivre les consignes et indications du brigadier (ère) scolaire. 

 
Rôle du brigadier (ère) 
 

− accompagner les enfants pour traverser la rue (ne les accompagne pas jusqu’à l’école) 

− interrompre la circulation des véhicules au moyen de son enseigne. 
 

Espérant répondre davantage aux besoins exprimés, nos meilleures salutations. 

 

 

 

 

 

 
 

 
Bénévoles pour la bibliothèque 

 
 

La bibliothèque de Notre-Dame-du-Bon-Conseil est à la  
recherche de bénévoles pour offrir ses services sur une base régulière afin 
d’accomplir différentes tâches telles le prêt et le retour de livres, replacer les 
livres, accueillir les nouveaux membres et plusieurs autres tâches connexes. 
 
Si vous êtes intéressés (es), n’hésitez pas à me rejoindre. 
 
Mme Dominique St-Germain 
Coordonnatrice, bibliothèque municipale de Notre-Dame-du-Bon-Conseil 
819 336-3461 
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              CHEVALIERS DE COLOMB  
                CONSEIL 7753,  BON-CONSEIL 
 

 
 
La nouvelle année colombienne 2013-2014 est commencée et les membres du Conseil 

7753 de Bon-Conseil se retroussent les manches pour aider leurs semblables.  En 2012-2013 les 
Chevaliers de Colomb du Conseil 7753 ont distribué plus de 4 000,00 $ aux organismes de  
bienfaisance de la région, au financement de la future patinoire et au financement d’un camp de  
vacances. 
 

Permettez-moi de vous présenter le nouveau conseil pour l’année colombienne 2013-2014. 
 

 
De gauche à droite assis : 
 
Chancelier,  Gaétan Foucault 
Secrétaire financier, Raymond Comeau 
Grand-Chevalier, Pierre Fischer  
D.D. Normand Demers 
 
Debout: 
 
Sentinelle intérieur, Roger Fortier 
Porte Drapeau, Guy Bourgeois 
Syndic 3, Yvon Durocher 
Syndic 1, Joey Fortier 
Secrétaire-trésorier, François Bernard 
Sentinelle extérieur, Georges Demers 
Syndic 2, Jean-Marc Dumont 
Aviseur Légal, Yvon Champagne 
  

Sont absents sur cette photo: Intendant, Jean-Marc Demers   
                                             Sentinelle intérieur, Jean Proulx 
                                             Cérémoniaire, Robert Dufour    
 
Nos projets sont : collecte de fonds avec le quille-o-thon, le 30 novembre, le Noël des aînés avec nos  
musiciens, en décembre et beaucoup d’autres projets pour 2014. 
 
Je suis à la recherche de documentation pour faire l’historique des Chevaliers de Colomb du Conseil de 
Bon-Conseil.  Si vous avez des documents, des anecdotes ou photos de votre … jeunesse ou de vous, 
mesdames de vos époux décédés, vous pouvez me rejoindre au 819 336-9296. 
    
Vous connaissez quelqu’un ou si vous voulez devenir Chevaliers de Colomb?  Nous sommes toujours à 
la recherche de Frères Chevaliers pour assurer la relève.  Il n’y a aucune obligation et vous pouvez  
donner quelques heures par année selon votre disponibilité.  
 
Pour renseignements supplémentaires, contactez le Grand-Chevalier, S.C. Pierre Fischer au  
819 336-9296 ou le secrétaire financier, Monsieur Raymond Comeau3 au 819 336-5203.   
 
 
S.C. Pierre Fischer, Grand-Chevalier 
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Recrutement pompiers/pompières 
 

 
Le service incendie est présentement en recrutement pour des postes de pompiers/ères pour 
son service qui dessert une population de près de 4 000 habitants.  Sous l’autorité du  
directeur, le pompier est appelé à intervenir lors de situations d’urgence sur le territoire de la 
municipalité ainsi que sur le territoire des municipalités avoisinantes requérant notre aide. 
 
Qualifications et exigences 
 
� Posséder une formation en sécurité incendie « Modules 1 à 9 » ou « Pompier 1 » ou  
 s’engager à suivre la formation « Pompier 1 » selon les modalités et les délais prévus 
 par le service. 
� Être en bonne condition physique et être disposé à se soumettre à un examen médical. 
� Détenir un permis de conduire classe 4A valide ou s’engager à l’acquérir dans les 12 

mois suivant l’embauche. 
� N’avoir aucun antécédent judiciaire qui peut l’empêcher dans l’exercice de sa fonction. 
� Avoir une bonne disponibilité. 
 
Avoir son lieu de résidence principale dans les municipalités que nous desservons : Notre-
Dame-du-Bon-Conseil, Sainte-Clotilde-de-Horton, une partie de Sainte-Brigitte-des-Saults. 
 
Pour les personnes intéressées, communiquer avec : 
Styven Lafrenière 
Directeur service incendie inter-municipal Notre-Dame-du-Bon-Conseil / Sainte-Clotilde-de-
Horton 
819 818-1823 
courriel : incendiebonconseil@cgocable.ca 
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En nouveauté pour la rentrée!!!!!!!!!! 
L'équipe de bénévoles a pensé à vous. 

 
Pour les adultes: Nouvelle série de Louise Tremblay-D'Essiambre: 

 Tome 1 Les Héritiers du Fleuve  
                    Tome 3 Les enfants de Jeanne (dernière saison)  

Rosette Laberge: Tome 5 Tante Irma  
 Patricia McDonald: La sœur de l'ombre  
Jeannette Bertrand: Tome 2 Lit double 

 Richard Castle: Cœur de glace  
Patricia Cornwell: Vent de glace 

                           Voile rouge  
Nadia Lakhdari King: Tome 2 Éléonore,les détours nécessaires  

                Tome 3 La fin des reproches 
 

Pour jeunes et ados:  
Une auteure de Drummondville, Geneviève Guilbault: Robin Dubois, bon truand  

Percy Jackson: Tome 1 Le voleur de foudre  
                           Tome 2 La mer des monstres 

Lou: Tome 6 Âge de Crystal  
Les légendaires: Tomes 10, 11 et 12 

 
Et pour nos tout-petits: Super cherche et trouve de Disney 

                                          Cherche et trouve: Parmi les animaux  
                                        Cherche et trouve: Rêves magiques. 

 
On vous attend.  De belles nouveautés pour les journées moins chaudes de l’automne  

ou tout simplement pour prendre le temps avec un bon volume!!! 
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Produits bleus 
Une foule de produits permettant de réduire sensiblement votre consommation d’eau sont disponibles un peu 
partout que ce soit dans des quincailleries, des centres de rénovation ou même en ligne.  Ces outils permettent 
de grandes économies d’eau sans avoir à changer vos habitudes. 

 

• Aérateur de robinet : pour réduire le débit de l’eau dans la cuisine ou la salle de bain sans diminuer la 
pression du jet. 

• Pomme de douche à faible débit : pour diminuer la consommation d’eau et d’énergie. 
• Sablier de douche : calcule 5 minutes sous la douche. 
• Toilette à faible volume : pour remplacer la toilette standard par un modèle dont la cuvette contient 6 l 

d’eau. 
• Outil réducteur de volume de réservoir de toilette : à introduire dans le réservoir pour en diminuer le 

volume. 
• Pastilles de détection de fuites pour toilette : elles colorent l'eau de la cuvette en cas de fuite. 
• Baril collecteur d’eau de pluie : à installer sous les gouttières pour récupérer et utiliser l’eau de pluie. 
• Pluviomètre : calcule la quantité d'eau tombée sur votre terrain en cas de pluie ou lors de l'arrosage. 
• Minuterie d’arrosage : pour ne pas arroser inutilement pendant de longues périodes de temps. 
• Produits ménagers ne nécessitant pas d’eau : détergents qui ne nécessitent qu'un chiffon pour essuyer. 
 
Surveillez les certifications Energy Star (machine à laver et lave-vaisselle) et WaterSense (toilettes, pommeaux 
de douche, robinets et aérateurs) qui vous permettent d'économiser eau et énergie! 
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ANNONCES CLASSÉES 

Siège social Notre-Dame-du-Bon-Conseil     

330, rue Notre-Dame       Centre de services Saint-Brigitte-des-Saults  
Bon-Conseil (Québec) J0C 1A0      Centre de services Saint-Cyrille-de-Wendover 
Téléphone : (819) 336-2600                Centre de services Saint-Félix-de-Kingsey 
Télécopieur: (819) 336-2731 

         
 

 
 
 

   

Financement Accord D 
Idéal si vous avez besoin de fonds rapidement pour acheter une auto, une moto, une motoneige, une roulotte ou une 
autocaravane (« motorisé »). 

 
Le financement Accord D1 est une seconde limite de crédit sur votre carte de crédit VISA Desjardins.  Le taux  
d'intérêt du financement Accord D est différent de celui de votre carte de crédit VISA Desjardins et est comparable à 
celui d'un prêt personnel.  En quelques minutes2, les fonds consentis sous forme d'avance d'argent sont déposés 
automatiquement à votre compte à la caisse3 et vous pouvez utiliser ce montant comme bon vous semble. 

 
1  Sujet à l'approbation du Service de crédit des Services de cartes Desjardins.  Offert dans les caisses participantes seulement.     

Vous devez être membre d'une caisse Desjardins.  
2  Certaines conditions s'appliquent (détails en magasin). 
3  Vous devez être membre d'une caisse Desjardins. 

Visa Desjardins 

Il y en a une sur mesure pour vous.  Sur le site www.desjardins.com vous aurez toutes les spécifications de  
chacune d’entre elles et les privilèges et services offerts avec les cartes Visa Desjardins.  

Carte US 
Pour profiter pleinement de vos dollars 
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JUSTE POUR ÉTUDIANTS  
Un excellent moyen de se bâtir un 
dossier de crédit!  

  

CLASSIQUE 
L'indispensable 

 

OR Élégance  
Le prestige sans frais  

 

OR Modulo  
Le plus petit taux fixe au pays 

 

OR Odyssée 
Le tout-inclus des  
assurances voyage 

 

PLATINE  
Sur invitation seulement  

 

Source : www.desjardins.com pour plus de détails sur le financement Accord D et les cartes Visa Desjardins. 
 
Si comme nous, vous avez le souci de préserver l’environnement et afin de réduire la consommation de papier, veuillez 

nous acheminer votre adresse courriel au : caisse.t10042@desjardins.com. 
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